
©
AG

EN
D

A 
Fr

an
ce

 R
ep

ro
du

cti
on

 in
te

rd
ite

.

DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS

VOUS VENDEZ ?
NOUS DIAGNOSTIQUONS 

L’ASSAINISSEMENT AUTONOME !

C’est tellement plus simple de choisir le plus sûr

ASSAINISSEMENT AUTONOME
Diagnostic de fonctionnement et d’entretien de l’installation, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la 
santé des personnes et à l’environnement.

IMMEUBLE
Logement non raccordé au réseau public de collecte des 
eaux usées.

QUAND ? 
Transaction : à annexer au compromis à partir du 1er janvier 
2011.

VALIDITÉ
3 ans

RESPONSABILITÉS
Garantie des vices cachés.
Mise en danger de la sécurité d’autrui.

ÉTAT DE L’INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

ASSAINISSEMENT

L’ENJEU
Le raccordement des immeubles à usage d’habitation au 
réseau public de collecte des eaux usées (tout-à-l’égout) 
est obligatoire, sauf en habitat dispersé où les proprié-
taires doivent être équipés d’une installation d’assai-
nissement autonome (fosse + épandage) et en assurer 
régulièrement l’entretien et la vidange, afin d’en garantir 
le bon fonctionnement. 
En France, cinq millions de logements sont équipés 
d’une installation d’assainissement non collectif. Ces 
installations peuvent présenter des dangers sanitaires et 
environnementaux.

La loi a confié aux communes la mission de contrôle des 
installations d’assainissement autonome et la création, 
à cet effet, d’un service public d’assainissement non 
collectif (SPANC).

Les SPANC peuvent sous-traiter la réalisation des contrô-
les à des opérateurs privés.
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RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE 

Documents remis par le client 
 Plans : plan cadastral, plan de masse, plans de maison, schéma d'implantation, etc. 
 Documentation fabricant : guide d’utilisation, fiches techniques, etc. 
 Bordereaux de suivi des matières de vidange 
 Si rejet par puits d’infiltration : autorisation par dérogation préfectorale 
 Autre :  ..........................................................  

Collecte des eaux usées 

Récepteurs d’eaux usées 

Type de récepteur Localisation État de l’évacuation Photo 

Évier 
Bâtiment principal RdC 

Cuisine 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

Écoulement de lave-
vaisselle 

Bâtiment principal RdC 
Cuisine 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

Écoulement de lave-linge 
Bâtiment principal RdC 

Buanderie 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

Cuvette de WC 
Bâtiment principal RdC 

Toilettes 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

Baignoire 
Bâtiment principal 1er 

étage Salle de bains 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

Bac à douche 
Bâtiment principal 1er étage 

Salle de bains 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

Lavabo 
Bâtiment principal 1er étage 

Salle de bains 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

Cuvette de WC 
Bâtiment principal 1er étage 

Salle de bains 

Raccordée au système 
d’assainissement 

Présence de siphon 
Écoulement correct 

 

 1 e r  réseau nat iona l  

AGENDA France 
Immeuble Le Gamma 
95, avenue des Logissons – 13770 Venelles 
Tél. : 04 42 54 43 20 - Fax : 04 42 54 31 15 

www.agendadiagnostics.fr 
Amiante – Plomb – Termites – Gaz – Électricité – Performance Énergétique – ERNT – Loi Carrez – État des Lieux 

Logement Décent – DTI – Millièmes de Copropriété – Diagnostic Prêt à Taux Zéro – Constat Scellier 

SAS au capital de 38 000 € - Siret 407 505 759 00032 – APE 7022 Z 

DIAGNOSTIC DE FONCTIONNEMENT 
ET D’ENTRETIEN DE L’INSTALLATION 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales - Article L1331-1-1 
du Code de la Santé Publique - Arrêtés du 06/05/1996 - Arrêtés du 07/09/2009 

Dossier N° 345678901 

 

Adresse de l’immeuble 

4, rue de la Joie 
99999 CESSIBON 

Donneur d’ordre 

NOMDONNEUR 
12, boulevard de la Responsabilité 

99999 JASSURE 

Destinataire(s) de ce rapport 

NOMPROPRIO (Propriétaire) 
NOMAGENCE (Agence) 
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ANNEXES 

Plans et croquis 

Plan de masse 

 

Profil hydraulique 

 

 

PLANCHE DE REPÉRAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 4, rue de la Joie 
99999 CESSIBON 

N° dossier : XXXX-XX-XXX / XXXXXXXXXX 
N° planche : 2/2 Version : 0 Type : Plan 
Origine du plan : Client Bâtiment – Niveau : Rez-de-chaussée 

Document sans échelle remis à titre indicatif 
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DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS

L’ACCÉLÉRATEUR 

DE VOTRE PROJET IMMOBILIER

C’est tellement plus simple de choisir le plus sûr

ÉTAT DE L’INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

Ventilation secondaire Préfiltre Eaux pluviales Epandage

Le Code de la Santé Publique impose aux vendeurs la réalisa-
tion d’un état de l’installation d’assainissement autonome des 
logements non raccordés au réseau public de collecte des eaux 
usées (à partir du 01/01/2011), qui doit être joint au dossier 
de diagnostic technique (DDT). En cas de non-conformité de 
l’installation, l’acquéreur doit faire procéder aux travaux de 
mise en conformité dans les douze mois qui suivent la signa-
ture de l’acte authentique.

La mission

Le diagnostic consiste en un contrôle visuel de l’ensemble des 
parties accessibles de l’installation d’assainissement autonome 
de l’immeuble. 
Le diagnostic permet de s’assurer du bon état des ouvrages 
et de leur accessibilité, de la présence de ventilation, du bon 
écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, de 
l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse 
toutes eaux.
Le diagnostiqueur doit vérifier également la réalisation périodi-
que des vidanges et de l’entretien des dispositifs de dégraissage. 

Quelques recommandations

Entretien périodique pour un bon fonctionnement :
Bac dégraisseur : Vérification et nettoyage aussi souvent que •	
nécessaire (3 à 6 mois).
Fosse toutes eaux : Vérification du bon fonctionnement de la •	
ventilation et vidange des boues au moins tous les 4 ans (6 
mois dans le cadre d’une installation d’épuration biologique 
à cultures fixées).
Préfiltre : Vérification tous les 6 mois et nettoyage au jet •	
d’eau de la masse filtrante.
Épandage : Vérification annuelle du bon écoulement des •	
effluents. 

Regard de collecte Eaux vannes Eaux pluviales Prétraitement

Consultez la réglementation complète de ce diagnostic sur notre site 
www.agendadiagnostics.fr
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Planche Photographique   
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Antoine CHABOUD
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